
CONTRÔLE PULVÉ 
PENSEZ-Y ! 

En cette période d’hivernage, prenez un 
moment pour vérifier la date du dernier 
contrôle de votre pulvérisateur.     

Pour rappel, depuis le 1er janvier 2021 les 
pulvérisateurs doivent être contrôlé tous les 
3 ans (et non tous les 5 ans comme précédemment). 
En 2025, il faudra donc réaliser les contrôles 
techniques des pulvérisateurs dont le dernier 
contrôle a été fait en 2020 et 2022, ainsi que 
les pulvérisateurs neufs achetés en 2020.
Le banc de contrôle de notre structure 
partenaire ACP (Agri Conseils Pulvé) se déplace 
dans tout le département pour être au plus près 
de chez vous. Retrouver les appareils concernés 
et comment bien les préparer avant le contrôle 
sur le site internet de la Chambre d'agriculture.  
Pour prendre votre rendez-vous, contactez le 
04 76 93 79 56. 

  Contact :
 Honorine FAVET- 06 69 13 03 83
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